
 

 
1 



 

 
2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
3 

CONTRAT TERRITORIAL DE LA SIOULE ET DE SES AFFLUENTS 

2014-2018 
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État zéro de l’assainissement non collectif : 



 

 
13 

 

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse n°5 : objectifs « milieux » par masse d’eau cours d’eau 
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Estimation du 

montant des 

actions en € 

(TTC)

Estimation du 

montant éligible 

en € (TTC)

(1) montant exprimé HT ou TTC selon les possibilités de récupération des taxes par la collectivité

(2) montant éligible déterminé selon la répartition des actions entre les départements de l'Allier et du Puy-de-Dôme

(3) le Conseil Général de l'Allier étant membre du SMAT du Bassin de Sioule, sa contribution est statutaire

(4) conventionnement entre SMAT du Bassin de Sioule et SMAD des Combrailles

Estimation du 

montant des 

actions en € 

(TTC)
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font l’objet d’un accord écrit des partenaires financiers.  
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